
 
Membres du Bureau en exercice : 15 
 Présents : 14 
 Votants : 14 
 Quorum atteint 
Date d’affichage de la convocation : 13/06/2023 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU  

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

DELIBERATION N° BC / 16 / 2023 
Séance du 19 / 06/ 2023 

 
Le 19 juin 2023 à 18h00, le Bureau communautaire - dûment convoqué le 13 juin 2023 - s’est réuni en session 
ordinaire, dans la salle du Conseil municipal à PLOUIDER, sous la présidence de Claudie BALCON, Présidente. 

Commune NOM Prénom PRESENT ABSENT 
Le cas échéant, pouvoir donner à (article 
L. 2121-20, applicable en vertu de l’article 

L. 5211-1 du CGCT) : 
GOULVEN ILIOU Yves X    
GUISSENY RAPIN Raphaël X   
KERLOUAN COLLIOU Christian X    
KERNILIS ROUDAUT Sandra X   
KERNOUËS BÈLE Christophe X    
LANARVILY FRANQUES Xavier X   
LE FOLGOËT KERBOUL Pascal X   
LESNEVEN BALCON  Claudie X    
LESNEVEN MARTIN  Aurélie X    
PLOUDANIEL GUIZIOU Pierre X    
PLOUIDER PAUGAM René  X   
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES GOULAOUIC Pascal X   
SAINT-FREGANT GALLIOU Cécile X   
SAINT-MEEN BEAUGENDRE Louis  X  
TREGARANTEC PHELEP Jean-Louis  X Pouvoir à Yann TOUDIC 

 
Secrétaire de séance : René PAUGAM 
 
 

Ressources humaines : forfait mobilités 
 
Lors du Bureau communautaire du 13/12/2021, la collectivité a délibéré sur la mise en œuvre, à compter du 
1er janvier 2021, du forfait mobilités durables, mis en place par le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020, 
relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale. 
 
Pour rappel, cette délibération prévoyait le versement d’une aide financière de 200 € par an aux agents 
(publics et privés) dès lors qu’ils certifient sur l’honneur réaliser leurs trajets domicile-travail avec leur vélo 
personnel ou en covoiturage pendant un minimum de 100 jours par an, modulé selon la quotité de temps 
de travail et de la durée de présence dans l’année au titre de laquelle le forfait est versé. 
Pour information, en 2022, cinq agents ont bénéficié de ce forfait. 
 
Le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 et l’arrêté du 13 décembre 2022 modifient les conditions et les 
modalités d'application relatives au « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale. 
 
Ces textes prévoient : 

- L’élargissement à d’autres moyens de transports, en sus des vélos personnels ou du covoiturage 
(trottinette, gyropodes, skateboard, hoverboard) ou l’utilisation d’un service de mobilité partagée 
(véhicule en libre-service ou en autopartage). 

- Le cumul avec les remboursements de frais réalisés par la collectivité dans le cadre de la prise 
en charge des titres d’abonnement de transport public ou de locations de vélos.  

- La réduction du nombre de jours minimum nécessaire pour le versement du forfait : 30 jours, au 
lieu de 100 auparavant (ce nombre de jour annuel est à moduler en fonction du temps de travail 
de l’agent) 

- La modification de l’aide financière, selon le nombre de jours déclarés : 
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o entre 30 & 59 jours : 100 € 
o entre 60 & 99 jours : 200 € 
o pour 100 jours et plus : 300 €. 

 
 
 
A noter que : 

- L’agent doit remettre à son employeur, avant le 31 décembre de l’année pour laquelle le forfait est 
versé, une déclaration sur l’honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de transport pour 
bénéficier du versement (certains justificatifs pourront être demandés par l’employeur), 

- Ce forfait, versé en janvier pour l’année écoulée, reste exonéré de cotisations sociales et d’impôt 
sur le revenu. 

- Sont exclus les agents bénéficiant d'un véhicule de fonction. 
 

L’avis favorable du Comité Social Territorial a été émis lors de la séance du 2 juin 2023. 
 
Il est proposé au Bureau communautaire d’approuver les nouvelles modalités d’application du forfait 
mobilités durables avec effet rétroactif au 1er janvier 2023 et d’inscrire au budget les crédits 
correspondants. 
 
Décision : Adoption à l’unanimité 
 

 

La Présidente 
Claudie BALCON 
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Membres du Bureau en exercice : 15 
 Présents : 14 
 Votants : 14 
 Quorum atteint 
Date d’affichage de la convocation : 13/06/2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU  

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

DELIBERATION N° BC / 17 / 2023 
Séance du 19 / 06/ 2023 

 
Le 19 juin 2023 à 18h00, le Bureau communautaire - dûment convoqué le 13 juin 2023 - s’est réuni en session 
ordinaire, dans la salle du Conseil municipal à PLOUIDER, sous la présidence de Claudie BALCON, Présidente. 

Commune NOM Prénom PRESENT ABSENT 
Le cas échéant, pouvoir donner à (article 
L. 2121-20, applicable en vertu de l’article 

L. 5211-1 du CGCT) : 
GOULVEN ILIOU Yves X    
GUISSENY RAPIN Raphaël X   
KERLOUAN COLLIOU Christian X    
KERNILIS ROUDAUT Sandra X   
KERNOUËS BÈLE Christophe X    
LANARVILY FRANQUES Xavier X   
LE FOLGOËT KERBOUL Pascal X   
LESNEVEN BALCON  Claudie X    
LESNEVEN MARTIN  Aurélie X    
PLOUDANIEL GUIZIOU Pierre X    
PLOUIDER PAUGAM René  X   
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES GOULAOUIC Pascal X   
SAINT-FREGANT GALLIOU Cécile X   
SAINT-MEEN BEAUGENDRE Louis  X  
TREGARANTEC PHELEP Jean-Louis  X Pouvoir à Yann TOUDIC 

 
Secrétaire de séance : René PAUGAM 
 
 

Ressources humaines :  
création d’un emploi non-permanent pour accroissement saisonnier de l’activité  

 
EMPLOI SAISONNIER :  
 

Par délibération du 30 janvier 2023, la collectivité a créé quatre emplois non permanents d’agents 
techniques polyvalents au grade d’adjoint technique à temps complet, afin de faire face temporairement à 
des besoins liés à un accroissement temporaire d'activité pendant la période estivale. 
 
Après planification des besoins estivaux, il s’avère qu’il convient de prévoir un poste non permanent pour 
accroissement saisonnier d’activité supplémentaire pour 2023. Ce faisant, la configuration 2023 des emplois 
saisonniers au sein du pôle technique correspondra à celle de l’année 2022. 
 
Il est proposé au Bureau communautaire de créer cet emploi au 1er juillet 2023 et d’inscrire au budget 
les crédits correspondants. 
 
Décision : Adoption à l’unanimité 
 

 

La Présidente 
Claudie BALCON 
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Membres du Bureau en exercice : 15 
 Présents : 14 
 Votants : 14 
 Quorum atteint 
Date d’affichage de la convocation : 13/06/2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU  

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

DELIBERATION N° BC / 18 / 2023 
Séance du 19 / 06/ 2023 

 
Le 19 juin 2023 à 18h00, le Bureau communautaire - dûment convoqué le 13 juin 2023 - s’est réuni en session 
ordinaire, dans la salle du Conseil municipal à PLOUIDER, sous la présidence de Claudie BALCON, Présidente. 

Commune NOM Prénom PRESENT ABSENT 
Le cas échéant, pouvoir donner à (article 
L. 2121-20, applicable en vertu de l’article 

L. 5211-1 du CGCT) : 
GOULVEN ILIOU Yves X    
GUISSENY RAPIN Raphaël X   
KERLOUAN COLLIOU Christian X    
KERNILIS ROUDAUT Sandra X   
KERNOUËS BÈLE Christophe X    
LANARVILY FRANQUES Xavier X   
LE FOLGOËT KERBOUL Pascal X   
LESNEVEN BALCON  Claudie X    
LESNEVEN MARTIN  Aurélie X    
PLOUDANIEL GUIZIOU Pierre X    
PLOUIDER PAUGAM René  X   
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES GOULAOUIC Pascal X   
SAINT-FREGANT GALLIOU Cécile X   
SAINT-MEEN BEAUGENDRE Louis  X  
TREGARANTEC PHELEP Jean-Louis  X Pouvoir à Yann TOUDIC 

 
Secrétaire de séance : René PAUGAM 
 
 

Ressources humaines :  
modification de deux emplois non-permanents pour accroissement temporaire d’activité 

 
EMPLOIS POUR ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE :  
 

Par délibération du 13 décembre 2021, la collectivité a créé deux emplois non permanents pour 
accroissement temporaire d’activité : 
 

- un chargé de mission mobilités actives (employé à temps complet), en lien avec la prise de 
compétence « Mobilité » à compter de juillet 2021. 
La mise en œuvre et le suivi des projets (1ers et derniers kilomètres ; Avéole ; service de location 
VAE ; itinéraire cyclable sur le territoire …) ainsi que la réflexion restant à finaliser sur des sujets 
relatifs aux « mobilités » en général (plan des mobilités simplifié ; convention de partenariat 
entre la région 2023/2027), conduisent à envisager de prolonger cet emploi non permanent de 
six mois. 
 

- un technicien SPANC (employé à temps complet) intervenant sur les assainissements non 
collectifs non conformes et polluants, avec une mission de contrôle et aide des usagers. 
 

Pour rappel, cette mission temporaire a permis la suppression de 136 installations polluantes 
en 1 an. 
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Début 2023, le Conseil d’exploitation, puis le Conseil communautaire (du 22 mars 2023) ont 
apporté des modifications au règlement de service de l’assainissement individuel ; notamment 
les mises aux normes en cas de vente ; l’obligation de contrôle annuel assortie de pénalités en 
l’absence de travaux de mise aux normes dans un délai de 4 ans ; de nouvelles pénalités en 
l’absence de travaux pour les installations incomplètes situées sur une zone à enjeux sanitaires 
ou environnemental. 
Pour ce faire, il est proposé de prolonger cet emploi non permanent de six mois, afin de mener 
à bien ce programme. 
Par ailleurs, une réflexion sur le dimensionnement du service au regard de la charge de travail 
et des évolutions du règlement de service sera menée en septembre 2023, afin de déterminer la 
nécessité ou non d’un poste permanent. 

 
Il est proposé au Bureau communautaire d’approuver les modifications de postes détaillées ci-dessus, 
à compter du 1er juillet 2023 et d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 
Décision : Adoption à l’unanimité 
 

 

La Présidente 
Claudie BALCON 
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Membres du Bureau en exercice : 15 
 Présents : 14 
 Votants : 14 
 Quorum atteint 
Date d’affichage de la convocation : 13/06/2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU  

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

DELIBERATION N° BC / 19 / 2023 
Séance du 19 / 06/ 2023 

 
Le 19 juin 2023 à 18h00, le Bureau communautaire - dûment convoqué le 13 juin 2023 - s’est réuni en session 
ordinaire, dans la salle du Conseil municipal à PLOUIDER, sous la présidence de Claudie BALCON, Présidente. 

Commune NOM Prénom PRESENT ABSENT 
Le cas échéant, pouvoir donner à (article 
L. 2121-20, applicable en vertu de l’article 

L. 5211-1 du CGCT) : 
GOULVEN ILIOU Yves X    
GUISSENY RAPIN Raphaël X   
KERLOUAN COLLIOU Christian X    
KERNILIS ROUDAUT Sandra X   
KERNOUËS BÈLE Christophe X    
LANARVILY FRANQUES Xavier X   
LE FOLGOËT KERBOUL Pascal X   
LESNEVEN BALCON  Claudie X    
LESNEVEN MARTIN  Aurélie X    
PLOUDANIEL GUIZIOU Pierre X    
PLOUIDER PAUGAM René  X   
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES GOULAOUIC Pascal X   
SAINT-FREGANT GALLIOU Cécile X   
SAINT-MEEN BEAUGENDRE Louis  X  
TREGARANTEC PHELEP Jean-Louis  X Pouvoir à Yann TOUDIC 

 
Secrétaire de séance : René PAUGAM 
 
 

Demande de subvention : cartographie érosion littorale 
 
La loi dite « Climat et résilience » comporte un volet sur le recul du trait de côte. Elle prévoit en particulier 
que les communes (listées par décret) réalisent une carte locale d’exposition de leur territoire au recul du 
trait de côte. 
La CLCL doit assurer la production de cette carte au titre de sa compétence en matière d’aménagement de 
l’espace communautaire et en particulier de l’élaboration et le suivi du PLUI.     
 
Cette cartographie a pour objectif de délimiter les zones exposées au recul du trait de côte à moyen et 
long terme (échéances de 30 et 100 ans). Sur le territoire de la CLCL, les communes de Guissény et de 
Kerlouan ont été listées par ce décret « érosion ». 
Pour la réalisation des cartographies, l’Etat prévoit un accompagnement financier des collectivités à 
hauteur de 80% maximum via le « fonds vert ».   

• Il est proposé d’étendre la cartographie à l’ensemble des communes littorales en ajoutant donc les 
communes de Plounéour-Brignogan-Plages, de Plouider et de Goulven soit 44 kms de côtes.  

• Il est également proposé à ces communes d’intégrer le décret « Erosion » et de s’inscrire sur la liste 
nationale des communes soumises au recul du trait de côte, pour permettre une évolution future 
du PLUI qui délimitera des zones exposées à 30 ans, et à 30 ans à 100 ans. 
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Les communes concernées se voient ensuite dotées des outils prévus dans la loi « climat-résilience » après 
intégration des cartographies dans le document d’urbanisme : 

- préemption,  
- bail réel immobilier,  
- information aux locataires,  
- dérogations possibles à la loi littorale dans le cadre d’un projet partenarial d’aménagement. 

La CLCL étant compétente en matière d’urbanisme, la formulation d’un avis favorable de sa part est 
nécessaire avant la prise de décision de chaque commune.  

• Les communes de Plounéour-Brignogan-Plages, de Plouider et de Goulven, à la suite de la 
présentation réalisée par la DDTM le 8 juin, devront ensuite se prononcer par délibération sur : 

 l’intégration de leur territoire à la carte locale d’exposition au recul du trait de côte ; 
 l’inscription de leur commune au décret « Littoral ».   

L’intégration à la carte locale d’exposition au recul du trait de côte n’est pas conditionnée par l’inscription 
au décret « Littoral ». Toutefois, le fait que les communes ne soient pas inscrites au décret « Littoral » pourrait 
réduire le financement attendu.    
 
Il est proposé au Bureau communautaire : 

• d’approuver l’inscription des communes de Plounéour-Brignogan-Plages, Plouider et Goulven, 
si elles en font la demande, dans la liste nationale des communes soumises au recul du trait 
de côte prévue à l’article 239 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant sur la lutte contre 
le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ces effets et qui fait l’objet 
du décret n° 2022-750 du 29 avril 2022. 

• d’autoriser la Présidente  à engager l’étude et  solliciter les financements nécessaires à la 
réalisation  de la cartographie de l'érosion. 

 
 
Décision : Adoption à l’unanimité 
 

 

La Présidente 
Claudie BALCON 
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Membres du Bureau en exercice : 15 
 Présents : 14 
 Votants : 14 
 Quorum atteint 
Date d’affichage de la convocation : 13/06/2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU  

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

DELIBERATION N° BC / 20/ 2023 
Séance du 19 / 06/ 2023 

 
Le 19 juin 2023 à 18h00, le Bureau communautaire - dûment convoqué le 13 juin 2023 - s’est réuni en session 
ordinaire, dans la salle du Conseil municipal à PLOUIDER, sous la présidence de Claudie BALCON, Présidente. 

Commune NOM Prénom PRESENT ABSENT 
Le cas échéant, pouvoir donner à (article 
L. 2121-20, applicable en vertu de l’article 

L. 5211-1 du CGCT) : 
GOULVEN ILIOU Yves X    
GUISSENY RAPIN Raphaël X   
KERLOUAN COLLIOU Christian X    
KERNILIS ROUDAUT Sandra X   
KERNOUËS BÈLE Christophe X    
LANARVILY FRANQUES Xavier X   
LE FOLGOËT KERBOUL Pascal X   
LESNEVEN BALCON  Claudie X    
LESNEVEN MARTIN  Aurélie X    
PLOUDANIEL GUIZIOU Pierre X    
PLOUIDER PAUGAM René  X   
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES GOULAOUIC Pascal X   
SAINT-FREGANT GALLIOU Cécile X   
SAINT-MEEN BEAUGENDRE Louis  X  
TREGARANTEC PHELEP Jean-Louis  X Pouvoir à Yann TOUDIC 

 
Secrétaire de séance : René PAUGAM 
 

Renouvellement de la convention d’occupation précaire par TCDL à Kermaria 
 
Dans le cadre de sa compétence « développement économique », la Communauté Lesneven Côte des Légendes 
a aménagé des locaux de bureaux et de stockage, dénommés « Espace Kermaria » à destination d’activités 
tertiaires, associatives et sociales sur la commune du Folgoët. 
 
L’EPIC Tourisme en Côte des Légendes ayant demandé à bénéficier des conditions de location de l’espace de 
stockage d’archives au rez-de-chaussée de l’Espace Kermaria, à compter du 1er février 2020, les parties sont 
convenues de conclure une convention d’occupation précaire pour une durée d’un an, renouvelable 2 fois, à 
compter du 1er février 2020. 
 
La mise à disposition de locaux est consentie à titre grâcieux. TCDL est responsable de tout dommage causé 
par l'exploitation des installations. Il prend à sa charge l'entretien courant des bureaux et des équipements 
mentionnés au contrat sauf si des réparations sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, 
cas fortuit ou de force majeure. 
 
Les parties ont la faculté de mettre fin à la convention, sans aucune indemnité, à la condition expresse de 
prévenir l'autre partie de leur intention à cet égard, par courrier recommandé avec accusé de réception, au 
moins 15 jours avant la date de départ des lieux. 
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Il est proposé au Bureau communautaire de valider le 2ème (et dernier) renouvellement de cette 
convention, pour une durée d’ 1 an jusqu’au 31 janvier 2024. 
 
Décision : Adoption à l’unanimité 
 

 

La Présidente 
Claudie BALCON 
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